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Tableau de Bord des Risques liés à la 
Légalité du Bois: Gabon

Date du projet: Septembre 2024

   R É S U M É  D E S  R I S Q U E S  D E  L É G A L I T É  

Score de Risque: 86,9 (risque plus élevéa)1

État de conflit : NON

Restriction à l’exportation de grumes et/ou de bois scié en vigueur: OUI2

Règlement sur les importations en vigueur: NON

• Les produits du bois constituent le deuxième poste d’exportation du Gabon en termes de valeur, juste derrière l’industrie minière et 
gazière. 

• Malgré un cadre législatif solide pour la gestion des forêts, l’exploitation illégale des forêts est toujours considérée comme très 
répandue au Gabon. Le coup d’État militaire qui a eu lieu au Gabon en 2023 ( ) a d’abord fait craindre que l’instabilité politique ne 
compromette les cadres de durabilité et de gouvernance ( ), notamment les engagements antérieurs visant à obtenir la certification 
de toutes les concessions forestières d’ici à 2025, et la capacité à mener des audits indépendants sur le terrain. 

• Le système Gabonais TraCer a été développé pour assurer la traçabilité du bois entrant dans la Zone Spéciale d’Investissement (ZSI) 
de Nkok, qui traite la majorité du bois Gabonais, mais des questions ont été soulevées quant à sa capacité à soutenir une diligence 
raisonnable solide nécessaire pour la conformité à l’EUTR. En octobre 2023, le Gabon s’est engagé à faire passer l’ensemble de son 
secteur forestier àau Système National de Traçabilité du Bois au Gabon (SNTBG), qui vise à suivre tous les produits du bois, de la 
souche au port, ainsi qu’à mettre les principales données forestières à la disposition du public par voie électronique.

• Les ONG continuent de faire état d’illégalités dans l’ensemble du secteur, d’une corruption généralisée et de la vente de bois illégal 
sur les marchés internationaux. 

• Il n’y a actuellement pas de contrôleur forestier indépendant mandaté ; par conséquent, les informations sur le respect de la 
législation nationale par les entreprises sont limitées. 

• Les partenaires commerciaux continuent d’indiquer qu’ils importent au moins $8 millions de dollars de grumes du Gabon, malgré 
l’interdiction d’exporter des grumes depuis 2010. Au cours des trois dernières années, la Chine a considérablement réduit ses 
importations de grumes, mais la République Dominicaine a augmenté ses importations de grumes de plus de 400 % entre 2020 et 
2022 (évaluées aujourd’hui à plus de $6 millions de dollars). 

• Au cours des quinze dernières années, le Gabon a déplacé ses partenariats commerciaux des opérateurs Européens vers les 
opérateurs Asiatiques, principalement Chinois. Cette tendance s’est inversée au cours des trois dernières années, avec un léger 
rebond du marché Européen. Le Gabon est désormais l’une des destinations les plus importantes pour les investissements Chinois 
dans le secteur forestier en Afrique. 

• Malgré la réorientation du commerce vers l’Asie, le bois provenant du Gabon peut être utilisé dans des produits fabriqués en Chine, 
au Viêt Nam et en Inde avant d’être réexporté vers les marchés Européens et Américains.
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Exportations - Principaux produits exportés vers les États-Unis en 
2019 Valeur4

•   Placage (HS4408) 
•   Contreplaqué (HS4412)
•   Meubles en bois - Bureau (HS940330) 
•   Traverses (HS4406)
•   Marqueterie (HS4420)

Les exportations de grumes, de boules et de grumes 
coupées à travers sont interdites depuis 2011. 5 Le Gabon a 
interdit l’exportation de moabi, d’ozigo et de kevazingo au 
moins depuis avril 2019, mais à partir de septembre 2024, 
les exportations de kevazingo pourront être autorisées 
dans certaines circonstances.e,6,7 

 

Total des importations (2021): $40,03 millions de 
dollars

Total des exportations (2021): $885,74 millions de 
dollars. $295,35 millions de dollars (33 %) déclarés 
comme exportés vers des « marchés réglementés ».d

   R É S U M É  D E S  R I S Q U E S  L E S  P L U S  É L E V É S  
   A U  N I V E A U  D E S  P R O D U I T S

   P R O F I L  C O M M E R C I A L  D E S 
   P R O D U I T S  F O R E S T I E R S b, c , 3

  R É S U M É  D E S  R I S Q U E S  L E S  P L U S  É L E V É S  A U  N I V E A U  D E S  E S P È C E S 

L’exploitation forestière et le commerce illégaux touchent de nombreuses espèces de bois, mais les espèces de grande 
valeur - souvent rares et menacées - qui sont protégées par des réglementations en matière d’exploitation et/ou de 
commerce sont une cible privilégiée et présentent un risque élevé d’illégalité. Les espèces suivantes sont actuellement 
ou ont été récemment protégées au Gabon. 

Espèces inscrites à la CITES (annexe II):8 

• Bois de rose (Dalbergia spp)

• Bubinga ou kevazingo (Guibourtia spp.), y compris Guibourtia demeusei, G. pellegriniana et G. tessmannii
• Bois de rose africain, padouk (Pterocarpus spp. y compris Pterocarpus soyauxii et P. tessmannii)
• Khaya, acajou africain (Khaya spp., y compris Khaya ivorensis et K. sengalensis)

• Doussie (Afzelia spp. dont Afzelia bella, A. bipindensis et A. pachyloba)

• Le padouk (Pterocarpus spp, Pterocarpus erinaceus et Pterocarpus tinctorius) a été ajouté en novembre 2022. Le 
bois abattu avant le 27 novembre 2023 peut être exporté sans ACNP.9

Espèces interdites:10,11,12 

• Afo ou Ovoga (Poga oleosa) 

• Andok (Irvingia gabonensis) 
• Bubinga ou Kevazingo (Guibourtia spp.), bien qu’après septembre 2024, une certaine récolte puisse être autorisée 

dans certaines circonstances. 

• Douka ou Makoré (Tieghemella africana) 
• Moabi (Baillonella toxisperma) 
• Ozigo (Dacryodes buettneri)

Autres espèces à haut risque à noter :13 

• Seul (Rhodognaphalon brevicuspe)
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• Azobe (Lophira alata)

• Bahia (Mitragyna ledermannii)

• Bilinga (Nauclea diderrichii)

• Bodioa (Anopyxis klaineana)

• Bosse (Guarea spp.)

• Dibetou (Lovoa trichilioides)

• Khaya (Khaya ivorensis, Khaya senegalensis)

• Okoumé (Aucoumea klaineana)

• Sapele (Entandrophragma cylindricum)

• Sipo (Entandrophragma utile)

• Tiama (Entandrophragma angolense, Entandrophragma congoense)

• Zingana (Microberlinia brazzavillensis)

Toutes les exportations de bois feuillus tropicaux doivent être considérées comme présentant un risque élevé sur la base du 
risque global de légalité au Gabon. Une certification robuste par une tierce partie peut être considérée comme un outil 
permettant d’atténuer ce risque élevé, mais ne doit pas constituer en soi une mesure de diligence raisonnable suffisante en 
matière de légalité.
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IMPORTATIONS DE PRODUITS FORESTIERS DU GABON, TELLES QUE DÉCL ARÉES PAR LES PARTENAIRES 
COMMERCIAUX (2022)14

IMPORTATIONS DE PRODUITS DU BOIS DU GABON, TELLES QUE DÉCL ARÉES PAR LES PARTENAIRES 
COMMERCIAUX (2022)15
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EXPORTATIONS DE PRODUITS FORESTIERS DU GABON, PAR PRODUIT, TELLES QUE DÉCL ARÉES PAR LE 
GABON (2014 - 2021)16
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EXPORTATIONS DE PRODUITS DU BOIS DU GABON, TELLES QUE R APPORTÉES PAR LE GABON (2021)17

0M 50M 100M 150M 200M 250M
Trade Value ($)

China

EU27+ EFTA

India

Morocco

USA

Dominican Rep.

UK

Philippines

UAE

Japan

Other Asia, nes

Turkey

Other Markets

Other Timber Products
Logs
Sleepers
Moulding and strips
Plywood
Veneer
Sawn wood



  Page 6 of 15   

EXPORTATIONS À HAUT RISQUE : IMPORTATIONS DE GRUMES EN PROVENANCE DU GABON AU COURS 
DES ANNÉES OÙ LE GABON A ÉTÉ SOUMIS À UNE RESTRICTION ACTIVE DES EXPORTATIONS DE 

GRUMES, TELLES QUE DÉCL ARÉES PAR LES PARTENAIRES COMMERCIAUX (2015 - 2022)18

COMMERCE AVEC L A CHINE, AVEC DES PREUVES DE DISPARITÉS DANS LES R APPORTS19
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Exportations déclarées de produits du bois 
du Gabon vers la Chine (2014-2021)

Importations de produits du bois Gabonais 
déclarées par la Chine (2014-2023) 
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EXPORTATIONS DE PRODUITS FORESTIERS DU GABON VERS L’UE27+ AELE TOUS PRODUITS 
FORESTIERS (2014- 2021)20

COMMERCE AVEC L’INDE, AVEC DES PREUVES DE DISPARITÉS DANS LES R APPORTS21
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Le Gabon est une nation Africaine relativement petite (30èmeème en taille en Afrique), avec une population nationale de 
seulement 2,5 millions d’habitants, soit moins de 10 habitants par kilomètre carré en moyenne.31 Le Gabon abrite le 
système écologiquement important de la forêt tropicale du Congo, qu’il partage avec ses voisins, le Cameroun, la Guinée 
Equatoriale et la République du Congo : Cameroun, Guinée Equatoriale et République du Congo. La forêt tropicale 
Congolaise est le deuxième plus grand système forestier connecté au monde (dépassé seulement par l’Amazonie).32 Grâce 
à une couverture forestière estimée à 88 % de la masse continentale nationale (environ 23,5 millions d’hectares), les forêts 
Gabonaises sont équivalentes en taille aux forêts de la République du Congo et plus grandes que celles du Cameroun.33  

• Malgré un cadre législatif solide pour la gestion des forêts, l’exploitation illégale des forêts est toujours considérée 
comme très répandue au Gabon. Le coup d’État militaire qui a eu lieu au Gabon en 2023 a d’abord fait craindre que 
l’instabilité politique ne compromette les cadres de durabilité et de gouvernance, tels que les engagements 

    L É G A L I T É  D U  B O I S

    S E C T E U R  F O R E S T I E R

Zone forestière: 24,7 millions d’hectares23 (21% protégés)24 

Taux de déforestation: 0,078 % par an25 

Gestion des forêts (depuis 2015):26  

• 3,5 millions d’hectares appartenant à l’État (100%) 

Forêts certifiées: 

• Certification FSC : 2,24 millions d’hectares (2024)27 

• Certification PEFC : 892 mille ha (2023)28 

• Certification FSC et PEFC : 597 mille ha (2023)29 

Production nationale (2022):30 

• Grumes : 2,92 millions de m3 (2022) 

• Sciages : 1,03 million de m3 (2022) 

• Bois de chauffage : 1,07 million de m3 (2022) 

• Placage : 465 mille m3 (2022) 

• Contreplaqué : 84 mille m3 (2022) 

• Charbon de bois : 25 000 tonnes métriques 
(2022)

EXPORTATIONS DE PRODUITS FORESTIERS DU GABON VERS LES ÉTATS-UNIS, TELLES QUE DÉCL ARÉES 
PAR LE GABON (2014- 2021)22
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antérieurs visant à obtenir la certification de toutes les concessions forestières d’ici à 2025 et la capacité à mener des 
audits indépendants sur le terrain. 

En septembre 2023, immédiatement après le coup d’État, l’Union Européenne a exprimé des inquiétudes quant à la 
possibilité d’exercer une diligence raisonnable tout au long de la chaîne d’approvisionnement en bois du Gabon. En 
particulier, elle s’est demandé s’il était possible de réaliser des audits et des contrôles sur place au Gabon par les 
opérateurs de l’UE, en tant que partie intégrante de l’atteinte du risque négligeable, afin de prouver le respect de l’EUTR 
tout au long de la chaîne d’approvisionnement. L’UE a indiqué que la situation serait suivie de près. En septembre 2024, la 
junte Gabonaise a assoupli les règles relatives à l’arbre rare qu’est le kevazingo, autorisant l’exploitation forestière sous 
certaines conditions. 

En 2001, le pays a adopté un Code Forestier (Loi N°016/2001) qui a fait de la « durabilité » la pierre angulaire des objectifs 
de gestion forestière et qui est depuis lors considéré comme l’une des lignes directrices réglementaires exemplaires pour 
la foresterie durable en Afrique Centrale.34 La nouvelle loi divise la forêt Gabonaise en deux catégories principales :

1. Le domaine forestier permanent, y compris les concessions sous-traitées par l’État mais utilisées et gérées par des 
particuliers ou des entreprises, et les forêts de protection préservées pour les parcs nationaux ; et 

2. Le domaine forestier rural, qui consiste en des forêts en libre accès pour les communautés locales.35  

Le code forestier définit également un cadre contractuel, qui est devenu automatiquement applicable à tous les opérateurs 
en 2006 et qui sert de lignes directrices dans lesquelles toutes les entités d’exploitation et de transformation du bois 
doivent opérer.36 L’objectif du code est que tous les permis forestiers soient exploités comme des concessions forestières 
d’aménagement durable, connues sous le nom de concessions forestières d’aménagement durable (CFAD). La loi prévoit 
également une période de transition pour que les concessions développent des plans de gestion, des inventaires et des 
plans d’exploitation durable, pendant laquelle un permis est considéré comme une concession provisoire d’aménagement 
et d’exploitation appelée Convention Provisoire d’Aménagement et de l’Exploitation Forestier (CPAET).37  

En mars 2020, environ 15 millions d’hectares avaient été attribués en tant que concessions forestières à 40 entreprises,38 
avec une estimation de 1,7 million de m3 de bois extrait annuellement des concessions.39 Environ 2,24 millions d’hectares 
sont certifiés par le Forest Stewardship Counsel (FSC) en 2024, 10,7 millions d’hectares sont des CFAD, exploités avec un 
plan de gestion durable, 1,5 million d’hectares seraient des CPAET, considérés comme étant dans une période de transition 
temporaire pendant que les plans de gestion sont développés et 1,3 million d’hectares ne sont pas encore gérés à l’heure 
actuelle.40 En 2021, 53 forêts communautaires disposaient d’un plan de gestion valide, 50 autres étaient en cours 
d’élaboration et une centaine d’autres étaient à l’étude. On estime donc que les droits d’exploitation forestière couvrent 
environ 60 % des forêts nationales et 50 % du pays.41  

L’exploitation commerciale du bois a commencé à la fin du 19ème siècle et l’Okoumé (Aucoumea klaineana) a été introduit sur 
le marché international au début du 20ème siècle.42 L’Okoumé est présent en plus petites quantités dans les pays voisins, 
mais on le trouve dans plus de 80 % des forêts Gabonaises.43 En conséquence, le Gabon a fourni jusqu’à 90 % de l’Okoumé 
mondial,44 tout en produisant également d’autres bois durs tels que l’acajou, l’azobé et le padouk.45 

Le Gabon a commencé à négocier un accord de partenariat volontaire (APV) sur l’application des réglementations 
forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux (FLEGT) avec l’Union Européenne (UE) en 2010, mais les 
progrès ont été signalés comme étant lents, avec des sessions de négociation limitées depuis 2011. En 2021, les 
négociations ont été interrompues à la demande du Gabon.46  

En 2017, le Gabon et l’Initiative pour les forêts d’Afrique Centrale (CAFI) ont signé une lettre d’intention d’un montant de $18 
millions de dollars pour protéger les forêts du pays. La lettre d’intention vise à soutenir le Gabon dans l’élaboration d’un 
plan national d’utilisation des terres, d’un système de surveillance des forêts et dans l’amélioration de la gouvernance 
forestière. L’absence de plan national d’aménagement du territoire a entraîné un chevauchement des concessions 
pétrolières, minières et forestières qui, dans certains cas, empiètent également sur les zones protégées.47 En 2019, le 
Gabon s’est engagé à obtenir la certification du Forest Stewardship Council (FSC) pour toutes les concessions forestières 
d’ici 2022, mais cet engagement a été reporté à 2025.48,49 

Le Gabon est dans la catégorie 2 du projet de législation CITES, ce qui signifie que sa législation est généralement 
considérée comme satisfaisant à une à trois des quatre exigences pour une mise en œuvre efficace de la CITES. Les 
rapports sur le commerce du bois inscrit à la CITES ne sont actuellement disponibles que jusqu’en 2022 inclus et excluent 
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donc les inscriptions CITES plus récentes d’Afzelia, Khaya et Pterocarpus ; cependant, presque toutes les exportations du 
Gabon de bubinga / kevazingo (Guibourtia tessmannii) depuis 2020 ont été saisies ou confisquées, principalement 
importées par la Chine.50,51 

• Les ONG continuent de faire état d’illégalités dans l’ensemble du secteur, d’une corruption généralisée et de bois 
illégal.

Les activités illégales d’exploitation forestière, minière et de chasse commerciale continuent de représenter une menace. 
Les résultats d’une enquête sur l’illégalité dans le secteur du bois ont été publiés en 2011 et préparés par l’ONG 
Brainforest.52 L’évaluation de la menace que représente le crime organisé pour le Nigéria réalisée par l’ONUDC cite le 
Gabon comme source de commerce d’espèces sauvages, y compris de bois de rose.53 En 2019, le rapport de 
l’Environmental Investigation Agency (EIA) - Toxic Trade - a présenté des preuves spécifiques d’illégalités à l’échelle du 
secteur, notamment l’évasion fiscale, le blanchiment d’argent et la corruption. Les illégalités spécifiques liées aux 
opérations du groupe Dejia documentées dans le rapport comprennent l’évasion fiscale, le blanchiment d’argent et la 
corruption, ainsi que la surexploitation.54 La série de vidéos « Raw Intelligence » produite par l’EIA indique que l’évasion 
fiscale et la corruption sont très courantes dans l’industrie du bois au Gabon.55  

Les mesures de répression prises par les autorités Gabonaises à l’encontre des sociétés d’exploitation forestière en 2017 
ont mis au jour d’autres preuves d’illégalité dans le secteur, notamment l’abattage illégal d’espèces protégées.56 En 2019, le 
président Gabonais a limogé le vice-président et le ministre des Forêts à la suite d’un scandale de contrebande de bois 
concernant la saisie et le vol de 300 conteneurs de bois de kevazingo, dont l’exportation est illégale.57 

En 2023, TraCer, le système de certification et de suivi de la traçabilité utilisé pour le bois transformé dans la zone 
économique spéciale (ZES) de Nkok a été brièvement suspendu par le Ministère des Eaux et Forêts en raison 
d’irrégularités, et un examen effectué par une autorité compétente de l’EUTR a soulevé des inquiétudes quant au manque 
d’informations accessibles au public et à la valeur ajoutée de processus de diligence raisonnable solides.58 Sur le site , des 
inquiétudes ont été exprimées quant à l’efficacité du système à exclure le bois illégal et à l’implication continue de 
fonctionnaires corrompus.59 En octobre 2023, le Gabon s’est engagé à faire passer l’ensemble de son secteur forestier à un 
système traçable et transparent, le Système National de Traçabilité du Bois au Gabon (SNTBG), qui vise à suivre tous les 
produits du bois, de la souche au port, ainsi qu’à mettre les principales données forestières à la disposition du public par 
voie électronique. Le SNTB comprend une application mobile, une application web et un géo-portail pour créer des 
enregistrements numériques de chaque étape de la chaîne d’approvisionnement et faire passer le secteur des permis 
papier aux permis numériques.

• Il n’y a actuellement pas de contrôleur forestier indépendant mandaté ; par conséquent, les informations sur le 
respect de la législation nationale par les entreprises sont limitées. 

OLes informations de source ouverte fournies par les Gabonais sur la production nationale et les exportations sont limitées. 
Il n’y a actuellement pas d’Observateur Indépendant de l’Application de la Loi Forestière et de la Gouvernance (OI-IGF) en 
place au Gabon (contrairement au Cameroun, à la République du Congo et à la République Démocratique du Congo).f Pour 
cette raison, peu d’informations officielles sont disponibles sur le respect de la législation par les entreprises impliquées 
dans l’exploitation forestière industrielle sous licence dans le pays. 

Malgré l’absence d’un observateur forestier indépendant mandaté au Gabon, des missions de surveillance des forêts ont 
été menées par l’organisation de la société civile Gabonaise Brainforest, en tant qu’observateur forestier indépendant non 
mandaté. Les rapports de terrain et les observations sont disponibles en ligne sur le portail Open Timber et montrent une 
série de préoccupations signalées en 2019 couvrant la récolte du bois, les droits d’exploitation, les processus de 
planification et de prise de décision et les préoccupations relatives à l’application de la loi.60 

• Au cours des quinze dernières années, les opérateurs asiatiques, principalement Chinois, ont de plus en plus 
remplacé les partenaires commerciaux Européens dans le secteur forestier Gabonais, et le Gabon a été une 
destination clé pour les investissements Chinois en Afrique. Ces dernières années, cependant, les négociants 
Européens ont commencé à rattraper leur retard et à manifester un regain d’intérêt pour la région.

Jusqu’à ces dernières années, les partenaires commerciaux Européens étaient de plus en plus remplacés par des 
entreprises Asiatiques. Historiquement, la France était un importateur international spécialisé dans le contreplaqué 
Gabonais en Okoumé.61 La Chine a commencé à importer des volumes importants de grumes Gabonaises à partir du milieu 
des années 1990. Une conséquence presque immédiate de cette nouvelle demande a été l’intensification des activités 
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d’exploitation forestière, la production nationale qui était d’environ 2 millions de m3 par an dans les années 1990 a doublé 
pour atteindre plus de 4 millions de m3 par an au cours des dernières années.62 Les investisseurs Chinois ont d’abord 
pénétré le marché Gabonais en rachetant plusieurs petites entreprises en difficulté financière63 et ont ensuite obtenu des 
permis et des concessions de l’administration Gabonaise, apparemment au mépris des normes en vigueur.64  

Le Gabon est la première destination des investissements Chinois dans le secteur forestier en Afrique.65 Le pays représente 
près de 23% des investissements approuvés dans le secteur forestier.66 La gamme des essences extraites et exportées vers 
le marché Chinois s’est également élargie, des rapports suggérant que l’okan, le padouk, l’azobé et le moabi sont 
désormais demandés en Chine.67 En 2011, les entreprises Chinoises68 détenaient directement des droits sur environ 24% 
des forêts Gabonaises, dont plus de la moitié appartiennent à cinq entreprises seulement. En 2019, 74% de tous les permis 
forestiers ont été attribués à des entreprises Chinoises. Les concessions Chinoises sont particulièrement concentrées dans 
les régions du nord-est et du sud-ouest, la région du nord-est étant réputée pour son bois de grande valeur.

En outre, d’autres entreprises sont soutenues par des capitaux Chinois et peuvent expédier ensemble plus d’un million de 
m3 par an, soit 70% des exportations de bois du pays.69  

En 2010, le gouvernement a interdit les exportations de grumes afin d’encourager la transformation à valeur ajoutée au 
niveau national. Ces restrictions à l’exportation ont entraîné, en partie, une baisse de 59% de la production entre 2007 et 
2012, mais dix ans plus tard, les exportations de bois de sciage, de placage et de contreplaqué avaient comblé l’écart.70,71 La 
demande Chinoise de grumes s’est déplacée vers d’autres pays Africains, mais entre 2000 et 2022, les exportations de 
grumes directement vers la République Dominicaine ont augmenté de 400%, remplaçant ainsi la Chine.72 L’interdiction 
d’exporter des grumes au Gabon, cependant, a souvent été citée par divers pays Africains et Asiatiques comme un modèle 
pour promouvoir la transformation intérieure.73  

Les importations Indiennes en provenance du Gabon, en particulier, de placage, ont rapidement augmenté depuis 2018, et 
les entreprises Indiennes ont investi massivement dans des installations au Gabon même, en s’installant dans des zones 
économiques spéciales et en construisant des scieries, des installations de séchage au four et des unités de fabrication de 
meubles, de placage et de contreplaqué.74 Dans la Zone Economique Spéciale de Nkok, 17 des 96 investisseurs industriels 
en 2016 étaient Indiens. Les essences Gabonaises telles que l’Okoumé n’ont été acceptées que récemment par le marché 
Indien pour les panneaux et les placages, remplaçant les importations en provenance de pays tels que l’Indonésie, la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée et les Îles Salomon.75 

• Malgré l’augmentation des échanges avec l’Asie, le Gabon exporte toujours du bois vers l’Europe et il existe un risque 
que le bois provenant du Gabon soit utilisé dans des produits fabriqués en Chine, au Vietnam et en Inde, qui sont 
susceptibles d’entrer sur les marchés Européens et Américains.

Si la Chine est le premier importateur de sciages du Gabon, en 2022, la France reste un marché d’exportation important pour le 
placage Gabonais (avec l’Inde).... Les autorités chargées de faire appliquer le règlement sur le bois de l’Union Européenne 
(RBUE) ont signalé quatorze infractions au RBUE en 2019 liées à des importations en provenance du Gabon.76  

Il est prouvé que l’industrie Indienne du meuble et de l’artisanat dépend de plus en plus des importations d’essences de bois à 
haut risque, y compris du bois provenant du Gabon, pour fabriquer des produits exportés vers les États-Unis, l’Union 
Européenne et l’Australie.77  

Dans ce contexte, les importateurs de bois Gabonais dans l’UE et aux États-Unis devraient mettre en place un solide système 
de diligence raisonnable. Ce système comprendrait notamment: 

• Traçabilité complète du bois jusqu’à la concession et la souche ; 

• Demande de renseignements sur la validité du document officiel présenté ; 

• Évaluation sur le terrain des pratiques d’exploitation forestière par une tierce partie.
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   R A P P O R T S  E T  R E S S O U R C E S  C O M P L É M E N TA I R E S

Une liste de rapports pertinents et des outils en ligne supplémentaires pour compléter ce rapport national sont également 
disponibles sur le site web d’IDAT Risk: https://www.forest-trends.org/fptf-idat-home/.

Lectures complémentaires essentielles:

1. Agence d’enquête environnementale. 2019. « Toxic Trade : La criminalité forestière au Gabon et en République du Congo 
et la contamination du marché Américain. » Agence d’investigation environnementale.

2. Weng, Xiaoxue, et al. 2014. « Le commerce du bois entre l’Afrique et la Chine : Divers modèles commerciaux appellent des 
réponses politiques spécialisées. » Centre pour la recherche forestière internationale. 

3. Ndjimbi, Franck. 2018. « Etude sur la Transparence dans le Secteur Forestier au Gabon. Brainforest ». 

4. Tendances forestières. 2014. « Commerce de produits forestiers entre la Chine et l’Afrique : Une analyse des statistiques 
d’importation et d’exportation ». Forest Trends. https://www.forest-trends.org/wp-content/uploads/imported/china-
and-africa-report-letter_6-17-14pdf-pdf.pdf. 

5. Tendances forestières. 2013. « Flux de bois feuillus tropicaux en Chine : Études de cas du bois de rose et de l’okoumé ». 
Forest Trends. https:// www.forest-trends.org/wp-content/uploads/ imported/tropical-hardwood-flows-in-china-
v12_12_3_2013-pdf.pdf.

6. Une stratégie nationale et un plan d’action pour la gestion durable des espèces de Guibourtia au Gabon ont été élaborés 
dans le cadre du programme CITES sur les espèces d’arbres.78 Une étude sur la production, la transformation, le 
transport, le commerce, le contrôle et la surveillance du Kévazingo au Gabon dans le cadre du même programme résume 
les systèmes de contrôle et de traçabilité en place, avec des recommandations pour améliorer les systèmes actuels.79

D’autres informations d’actualité concernant la gouvernance forestière au Gabon sont disponibles à l’adresse suivante 
https://www.forest-trends.org/idat_countries/gabon/.
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   N O T E S  S U R  L A  M É T H O D O L O G I E  E T  L A  T E R M I N O L O G I E

a Les scores de risque reflètent l’évaluation des risques liés au bois de Preferred by Nature, qui mesure le risque d’illégalité 
dans 21 domaines juridiques pertinents pour la légalité du bois, ainsi que les scores de gouvernance nationale de Forest 
Trends, qui fournissent un score relatif moyen de risque de gouvernance et de corruption pour 211 pays dans le monde. 
Les scores de Preferred by Nature ont été inversés pour assurer la compatibilité avec les scores de gouvernance nationale 
de Forest Trends, où des scores plus élevés sont associés à des problèmes de gouvernance et de corruption plus 
importants. Une moyenne des scores de Preferred by Nature et de Forest Trends a été calculée pour 66 pays pour lesquels 
les deux scores sont disponibles à partir de 2021. Pour tous les autres pays, le score de risque reflète les scores de 
gouvernance nationale de Forest Trends. Les pays qui obtiennent un score inférieur à 25 sont considérés comme « à faible 
risque », les pays qui obtiennent un score compris entre 25 et 50 sont « à risque moyen » et les pays qui obtiennent un score 
supérieur à 50 sont « à risque élevé ». Il est important de noter qu’il est possible de s’approvisionner en bois illégal auprès 
d’un État bien gouverné à « risque faible » et qu’il est également possible de s’approvisionner en bois légal auprès d’un pays 
à « risque élevé ». En tant que tels, les scores de risque ne peuvent que donner une indication du niveau probable 
d’exploitation forestière illégale dans un pays et, en fin de compte, ils reflètent le risque que la corruption et la mauvaise 
gouvernance sapent l’État de droit dans le secteur forestier.

b L’expression « produits forestiers » est utilisée pour désigner les produits du bois (y compris les meubles) ainsi que la pâte 
à papier et le papier. Il couvre les produits classés dans la nomenclature combinée aux chapitres 44, 47 et 48 et les produits 
d’ameublement au chapitre 94. Bien que l’expression « produits forestiers » soit souvent utilisée de manière plus large pour 
couvrir les produits non ligneux et non dérivés du bois, tels que les champignons, les plantes médicinales et les animaux 
sauvages, l’expression « produits forestiers » est utilisée dans le présent tableau de bord pour désigner les produits du bois 
ainsi que la pâte à papier et le papier.

c Sauf indication contraire, toutes les statistiques commerciales et les données graphiques sur le commerce du Gabon 
proviennent de UN Comtrade, compilées et analysées par Forest Trends. Les graphiques et les statistiques de ce tableau 
de bord sont dérivés des données rapportées par le Gabon et des données rapportées au niveau mondial (c’est-à-dire, 
que les importations mondiales sont utilisées comme une approximation des exportations Gabonaises, et les exportations 
mondiales sont utilisées comme une approximation des importations Gabonaises).

d Les marchés réglementés reflètent les pays et les juridictions qui ont développé des mesures opérationnelles pour 
restreindre l’importation de bois illégal. En 2021, il s’agissait des États-Unis, des États membres de l’Union Européenne 
(ainsi que du Royaume-Uni, de l’Islande, du Liechtenstein, de la Norvège et de la Suisse), de l’Australie, du Canada, de la 
Colombie, de l’Indonésie, du Japon, de la Malaisie, de la Corée du Sud et du Viêt Nam. Certaines mesures sont plus 
complètes que d’autres en termes de portée, de mise en œuvre et d’application.

e Il n’est pas clair si l’interdiction de 2019 restreint l’exportation de tous les produits de ces espèces, ou seulement les 
produits du bois non transformés. Une source médiatique (Le Nouveau Gabon, 2016) a noté que le texte autorise 
l’exportation de ces espèces après « transformation tertiaire ». Cela maintiendrait presque certainement une interdiction 
sur l’exportation de grumes et de sciages, et potentiellement sur d’autres produits ligneux potentiels semi-transformés 
également.

f Toutes les références à « l’UE + AELE » désignent les 27 États membres de l’Union Européenne (à partir de 2021), ainsi que 
le Royaume-Uni, l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la Suisse.
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